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Cour d'Appel de Dakar 
 

Tribunal de Grande Instance  
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AUDIENCE  DU  15.07.2024 
  

1ère CHAMBRE DU STATUT PERSONNEL 
CHAMBRE COLLEGIALE 

 
PRESIDENT : Mme Awa Guénah  MANGA DIATTA 
 

     MEMBRES    : Mmes Ndèye Codou SECK et Aïssatou CISSE BA   
           
     GREFFIER    :  Me Mamadou WADE 
 

DELIBERES VIDES. 
 

N° R.G N° JGMT RESULTATS 

697/23 707 PAR CES MOTIFS ; 

Statuant publiquement, sur requête, en matière civile et en premier ressort ; 

EN LA FORME ; 

 Reçoit la requête ; 

AU FOND ; 

 Annule l’acte de naissance numéro 1830 de l’année 2004 du centre secondaire de l’état civil de Hann-sur-Mer en tant qu’il concerne 

Amadou BA, au profit de l’acte de naissance numéro 1487 de l’année 2003  établi par le centre d’état civil de Goudomp; 

 



737/24 708 PAR CES MOTIFS; 

Statuant publiquement, sur requête, en matière civile et en premier ressort ; 

 

EN LA FORME; 

 Reçoit la requête introduite par Serigne Bara WAGNE ; 

 

AU FOND; 

 Annule l’acte de naissance n°2385/2001 au nom de Sidy Lamine WAGNE établi par le centre d’état civil secondaire le 

DANTEC au profit de celui n°311/1998 dressé par le centre d’état civil principal des Parcelles Assainies ;  

731/24 709 PAR CES MOTIFS ; 

Statuant publiquement, sur requête, en matière civile et en premier ressort ; 

 

EN LA FORME ; 

- Reçoit la requête  introduite par Amadou Ndoye DIASSE; 

 

AU FOND ; 

La rejette en application des dispositions de l’article 99 du code de la famille ; 

603/24 710 Par ces motifs 
Statuant publiquement, sur requête, en matière civile et en premier ressort ; 
En la forme  

- Reçoit la requête ; 

Au fond 
- La rejette en application des dispositions de l’article 99 du code de la famille. 

 

 



163/24 711 Par ces motifs 

Statuant publiquement,  sur requête, en matière civile et en premier ressort ;  

En la  forme   

- Reçoit la requête ;  

Au  fond 

- Annule l’acte de naissance N°3571 de l’année 2004 établi par le centre d’état civil de Grand Dakar Darabis en tant qu’il 

concerne Sokhna Kouyate, au profit de l’acte de naissance N°51 de l’année 2022 établi par le centre d’Etat Civil de Niaga. 

 

1231/23 712 Par ces motifs 

Statuant publiquement, sur requête, en matière civile et en premier ressort ;  

En la  forme   

- Reçoit la requête ;  

Au  fond 

- Annule l’acte de naissance N°1817 de l’année 1997 établi par le centre d’Etat Civil de Bourguiba en tant qu’il concerne 

Merie Anne Diouf, au profit de l’acte de naissance N°479 de l’année 2022 établi par le Centre d’Etat Civil de Bargny  



197/23 ADD 713 PAR CES MOTIFS ;  

Statuant publiquement, sur requête, en matière civile et en premier ressort ; 

En la forme ; 

 Reçoit la requête ; 

Au fond ; 

Avant dire droit ; 

 Ordonne une enquête aux fins suivantes ; 

- Entendre la requérante par rapport à ses demandes ; 

-  Vérifier si au vu des données biométriques une pièce d’identité a été délivrée au nom d’Amy FAYE le cas échéant dire 

si celle-ci et Seyni TALL sont une seule et même personne ; 

- Se faire délivrer par le ministère des affaires étrangères et des Sénégalais de l’extérieur un extrait et une copie littérale 

de l’acte de naissance numéro n°00131/CGSP/2002, du consulat général du Sénégal à Paris ; 

 Désigne la Sureté Urbaine de Dakar pour y procéder ; 

 Renvoie la procédure à l’audience de la mise en état (2ème juge) du 7 octobre 2024, pour le dépôt du procès-verbal 

d’enquête ;  

 

696/24 714 Par ces motifs  

Statuant publiquement, sur requête, en matière civile gracieuse, et en premier ressort ;  

En la forme  

- Reçoit la requête ;  

Au fond  

- La rejette en application de l’article 99 du Code de la Famille ;  

 



662/24 ADD 715 Par ces motifs ; 
Statuant publiquement, sur requête, en matière civile gracieuse et en premier ressort ;  
En la forme ; 

- Reçoit la requête :  

Au fond ; 
Avant dire droit ; 

- Ordonne une enquête aux fins de déterminer le véritable lieu de naissance du requérant, le prénom de sa mère et les 

raisons qui sous-tendent l’annulation sollicitée, et entendre au besoin les personnes indiquées dans lesdits actes comme 

étant ses père et mère ;  

- Désigne la Sûreté Urbaine de Dakar pour y procéder ;  

- Renvoie la procédure au rôle d’attente pour l’audience du 4 novembre 2024 pour le dépôt dun procès-verbal d’enquête ;  

590/24 716 Par ces motifs ; 

Statuant publiquement, sur requête, en matière civile et en premier ressort ; 

En la forme ; 

 Déclare la requête aux fins d’adoption introduite par Maurizio Polenghi et Franca Elena Cesarina Banti irrecevable. 

1450/23 717 PAR CES MOTIFS; 

Statuant publiquement, contradictoirement, en matière civile et en premier ressort ; 

 

EN LA FORME; 

- Déclare la fin de non-recevoir soulevée par Awa KEBE non fondée ; 

- Reçoit l’action introduite par les héritiers de feu Jean Claude Mariel Janet ; 

AU FOND ; 

- La déclare sans objet ; 

1302/23 718 Par ces motifs ; 

Statuant publiquement, contradictoirement, en matière civile et en premier ressort ;  

En la forme  

- Déclare l’action introduite par Al Hassane THIMBO, irrecevable en application de l’article 204 du Code de la Famille ; 



330/23 719 PAR CES MOTIFS ; 

Statuant publiquement, contradictoirement, après débats en chambre du conseil, en matière civile et en dernier ressort ; 

EN LA FORME ; 

- Reçoit l’appel formé par Ibou Ndir SECK ; 

AU FOND ; 

- Constate que l’enfant issu du ménage a atteint la majorité ; 

- Dit n’y avoir lieu à statuer sur sa garde et sa pension alimentaire ;   

- Infirme le jugement entrepris sur ses autres dispositions ; 

- Statuant à nouveau,  

- Prononce le divorce entre les époux pour incompatibilité d’humeur à leurs torts partagés ; 

- Déboute Maïmouna DIAME, de sa demande de paiement de dommages-intérêts ; 

789/23 720 Par ces motifs ; 

Statuant publiquement, contradictoirement, en matière civile et en dernier ressort ; 

En la forme ; 

Reçoit les appel principal et incident ; 

Au fond ; 

- Infirme le jugement entrepris sur le divorce et les dommages et intérêts ; 

- Statuant à nouveau prononce le divorce entre les époux Souleymane Ba et Ndèye Rama Kassé pour injures graves 
rendant l’existence en commun impossible aux torts et griefs exclusifs de l’époux ; 

- Alloue à Ndèye Rama Kassé la somme de 700.000 F CFA à titre de dommages et intérêts ; 

- Condamne Souleymane Ba au paiement de ladite somme ; 

- Confirme le jugement pour le surplus. 



771/23 721 Par ces motifs  

Statuant publiquement, par défaut réputé contradictoire à l’égard de Maria DIALLO, après débats en chambre du conseil, en 
matière civile et en dernier ressort ;  

En la forme  

- Reçoit l’appel ;  

Au fond  

- Infirme le jugement n°2238 rendu le 29 juillet 2015 par le Tribunal Départemental Hors Classe de Dakar ;  

- Statuant à nouveau ; 

- Prononce le divorce entre Lat Souck DIOUF et Maria DIALLO aux torts exclusifs de Maria DIALLO pour incompatibilité 
d’humeur rendant intolérable le maintien du lien conjugal ;  

- Confirme le jugement pour le surplus.  

227/23 722 Par ces motifs ; 

Statuant publiquement, contradictoirement en matière civile et en dernier ressort ;  

EN LA FORME ; 

- Reçoit l’appel ; 

AU FOND ; 

- Confirme le jugement n°401 du 02 février 2022 rendu par le Tribunal d’instance Hors Classe de Dakar, en application de 
l’article 109 du Code de procédure civile;  



1567/22 723 PAR CES MOTIFS ; 

Statuant publiquement, contradictoirement,  la cause débattue en audience non publique, en matière civile et en dernier ressort ; 

EN LA FORME; 

- Reçoit l’appel principal de  Yaye Maymouna SARR et celui incident de Abdoukarim SECK ; 

 AU FOND; 

- Infirme  le jugement entrepris ; 

- Statuant à nouveau ; 

- Prononce le divorce entre les époux Abdoukarim SECK et  Yaye Maymouna SARR  pour injures graves et abandon de 
domicile conjugal aux torts exclusifs de l’époux ; 

- Le condamne à payer à Yaye Maymouna SARR, la somme de quinze millions (15 000 000) Francs CFA au titre des 
dommages-intérêts; 

- Fixe la pension alimentaire pour l’entretien de l’enfant Ibrahima Pierre SECK à la somme de 300.000 Francs CFA par mois, 
outre les frais médicaux, pharmaceutiques et scolaires ; 

- Condamne AbdouKarim SECK au paiement à Yaye Mayemouna SARR avant le 05 de chaque mois ; 

- Réserve à Abdoukarime SECK, un droit de visite le plus large et un droit d’hébergement d’un week end sur deux, et la 
première moitié des grandes vacances soit du 1er Août  au 15 Septembre de chaque année; 

 

802/23 724 PAR CES MOTIFS ; 

Statuant publiquement, après débats en chambre du conseil, contradictoirement, en matière civile et en dernier ressort ; 

En la forme ; 

- Reçoit l’appel ; 

Au fond ; 

- Confirme le jugement entrepris en toutes ses dispositions ; 



1113/16 ADD 725 PAR CES MOTIFS ; 

Statuant publiquement, par défaut à l’encontre de Khadidiatou SAMBA et des héritiers des feus de Rokhaya THIAW, Momath 
SAMBA, et Malick GUEYE et contradictoirement à l’égard des autres parties, en matière civile et en premier ressort ; 

EN LA FORME ;  

 Vu l’ordonnance de jonction du juge de la mise en état en date du 19 mars 2018, des procédures objets des RG numéros 
1113/2016 et 266/2017 du 19 /03/2018; 

 Vu l’ordonnance de clôture d’office et de renvoi du juge de la mise en état en date du 23 /05/2024 ; 

 Rejette la fin de non-recevoir soulevée ; 

 Reçoit les deux actions ainsi que la demande additionnelle ; 

AU FOND ; 

Avant dire droit ; 

 Désigne maitre Amadou FALL, villa n°308 unité 18 Parcelles Assainies, Dakar BP, 45840/ Dakar Fann – Tél. 33.824.40.44 
/ 77 648 60 50 Email. : fallamadou54@gmail.com, en qualité d‘expert aux fins suivantes ; 

- Évaluer la valeur vénale l’immeuble objet du titre foncier n°9965/DG devenu le numéro 189/NGA, d’une superficie d’une 
contenance de 14 754 m2, sis Dakar, Nord Foire, dépendant de la succession de feu Mboye GUEYE ; 

- Indiquer la superficie de ce titre qui a fait l’objet de morcellements ou cessions ainsi que celle restante, et les évaluer 
également ; 

- Identifier les occupants de ce titre et les sommer de justifier leurs titres d’occupation ; 

 Dit et juge que l’expert pourra s’adjoindre tout sachant pour l’exécution de sa mission ; 

 Lui impartit un délai de trois (3) mois à compter de la notification de sa mission pour déposer son rapport ; 

 Dit et juge que les frais d’expertise à la charge de la succession seront avancés par provisions par les demandeurs ;  

 Désigne le premier juge de la mise en état pour le suivi de la mesure ordonnée ; 

 Renvoie le surplus des demandes à l’audience du 1er juge de la mise en état du 4 novembre 2024 pour le dépôt du rapport 
d’expertise ; 



944/23 726 Par ces motifs ; 

Statuant publiquement par défaut à l’encontre Abdoulaye Diouf administrateur séquestre et Papa Sambare Diop, Notaire et 
contradictoirement contre les autres parties, en matière civile et en premier ressort ; 

En la forme 

- Rejette l’exception d’incompétence ainsi que le moyen tiré de l’’irrecevabilité de la demande reconventionnelle ;  

- Reçoit l’action principale et la demande reconventionnelle ; 

Au fond 

- Déboute les parties de leurs demandes ; 

- Met les dépens à la charge de Anna Ndiaye ; 

908/22 727 PAR CES MOTIFS ; 

Statuant publiquement par défaut à l’encontre des défendeurs, en matière civile et en premier ressort ; 

EN LA FORME ; 

-Déclare nuls les exploits des 16 aout et 22 juin 2023 établis par Maitre Fatou Senghor, huissier de justice à Dakar ; 

-Met les dépens à la charge dudit huissier ;  

-Le tout en application des dispositions des articles 826 et 825 du code de procédure civile. 



814/23 ADD 728 PAR CES MOTIFS ; 

Statuant publiquement, contradictoirement, en matière civile et en premier ressort ; 

EN LA FORME ; 

- Reçoit l’action principale et la demande reconventionnelle ; 

AU FOND ; 

Avant dire droit ;  

- Ordonne une expertise immobilière aux fins de déterminer la valeur vénale de l’immeuble sis aux HLM Grand Médine (lot 8) 
objet du titre foncier 4133/DG reporté au livre foncier de Ngor Almadies sous le numéro 5864/NGA, dépendant de la 
succession de feu Abdoulaye AGNE ;  

- Désigne pour y procéder, Mohamed Lamine SARR, rue 7 x 8 Point E BP 5980 Dakar Fann Tel : 33 868 58 98 / 77 203 65 
88 / 77 637 37 39 Email : contact@mls-consulting.org ;  

-  Lui impartit un délai de deux mois à compter de la notification de la présente pour exécuter sa mission et déposer son 
rapport ; 

- Dit et juge que les frais d’expertise à la charge de la succession seront avancés par la demanderesse : 

-  Désigne le 1er juge de la mise en état pour le suivi de la mesure ordonnée ; 

- Renvoie le surplus au rôle d’attente du 1er juge de la mise en état pour l’audience du 16 septembre 2024 ;  

mailto:contact@mls-consulting.org


82/23 ADD 729 PAR CES MOTIFS ; 

Statuant, publiquement, contradictoirement, en matière civile et en premier ressort ; 

EN LA FORME ; 

- Reçoit l’action de Arona GUEYE et consorts, ainsi que leurs demandes additionnelles et celles reconventionnelles de 
Mayemouna et Birahim GUEYE ; 

AU FOND ; 

- Vu la jonction des procédures inscrites au rôle sous les numéros 82/2023, 522/2023 et 738/2023, en date des 16 Octobre 
2023 et 05 Février 2024 ;  

-  Vu les jugements d’hérédité de feu Moustapha GUEYE, Feu Issa SIDIBE et Feu Mamadou GUEYE et les certificats de 
non opposition ni appel concernant lesdits jugements ; 

- Vu le procès-verbal de partage en date du 24 Janvier 2015 et le jugement d’homologation dudit PV n° 897 du 26 Mars 
2015 ; 

- Déboute Mayemouna GUEYE et Marie Henriette ASSEF et consorts de leur demande en attribution préférentielle ;  

- Ordonne la vente par licitation à la barre du Tribunal de céans de l’immeuble situé à la rue 11X4 Médina Dakar, objet du 
Titre Foncier n°5964/DK, dépendant de la succession de feu Moustapha GUEYE ; 

- Fixe la mise à prix à 124.506.880Francs CFA et les enchères à 2.000.000 Francs CFA ; 

- Désigne madame Ndèye Codou SECK en qualité de juge commissaire ; 

Avant Dire Droit ; 

- Ordonne une expertise aux fins de déterminer si le terrain situé à KAMBE, à keur Massar, objet du TF n° 2391, évalué à 
dire d’expert à 508.000.000Francs CFA est partageable en nature le cas échéant, proposer un plan de partage ; 

- Désigne pour y procéder maitre Amadou KANE,114, Avenue Peytavin- BP : 11097 Dakar- Tel 33  823 68 01 – Fax 33 823 
68 01- Cell 77 636 84 26 Email dieynabail@yahoo.fr; 

- Lui impartit un délai de deux mois à compter de la notification de sa mission pour déposer son rapport ; 

- Dit et juge que les frais d’expertise sont à la charge de la succession mais avancés par la partie la plus diligente ; 

- Désigne le premier juge de la mise en état pour le suivi de la mesure ordonnée ; 

- Renvoie le surplus des demandes au rôle d’attente du 1er juge de la mise en état pour l’audience du 07 octobre 2024 pour 
le dépôt du rapport d’expertise et dépôt procès-verbal d’adjudication ; 

mailto:dieynabail@yahoo.fr


1053/12 730 PAR CES MOTIFS ; 

Statuant, publiquement, contradictoirement à l’égard de Alimatou Sadya DIAKHITE et El Hadji Malick Kaba DIAKHATE, et par 
défaut à l’égard des autres défendeurs, en matière civile en premier ressort ; 

AU FOND ;  

 Vu les jugements n° 2917 du 27 /12/2012 et jugement n°1296 en date du 25/06/2013, rendus par le tribunal de céans ; 

 Vu le rapport en date du 23 octobre 2023 de maitre Isma Daddis SAGNA ; 

 Ordonne le recouvrement par le séquestre, par toutes les voies de droit du montant de 46 800 000 F CFA dus par Ahmed 
Saloum DIAKHATE au titre des arriérés de loyers ; 

 Désigne madame Ndèye Codou SECK en qualité de juge commissaire chargée de contrôler et surveiller les opérations du 
séquestre et celles de licitation de l’immeuble sis à Ouagou Niayes 2 objet du titre foncier n°21852/DG, par devant maitre 
Maguatte Bop BENJELLOUM, notaire ;  

 Dit et juge que le présent sera notifié à maitre Isma Daddis SAGNA administrateur séquestre et au notaire Maitre Maguatte 
Bop BENJELLOUM par les soins de l’administrateur du greffe de céans ; 

 Renvoie à l’audience du 4 novembre 2024 devant le 1er juge de la mise en état pour le dépôt des titres de propriétés des 
immeubles non encore liquidés dont le lot n° 2775 sis à la zone A 1 non inventorié, à la diligence du séquestre, ainsi que la 
production du procès-verbal d’adjudication par le notaire et du rapport du séquestre ; 



918/23 ADD 731 Par ces motifs ; 

Statuant publiquement, par défaut réputé contradictoire à l’égard de Mamadou DOUMBOUYA et contradictoirement à l’égard des 
autres parties, en matière civile et en premier ressort ;  

En la forme ; 

- Reçoit l’action ;  

Au fond ; 

- Dit n’y avoir lieu à désigner un administrateur séquestre ; 

Avant dire droit ; 

- Ordonne une expertise immobilière aux fins de déterminer les valeurs vénales et locatives des immeubles objets du titre 
foncier n°2797/DK situé à la rue Raffenel Angle rue Grasland et du titre foncier n°3099/DK d’une superficie de 388 mètres 
carrés, situé à la rue Amadou Assane NDOYE, dépendant de la succession de feu Fodé Mohamed DOUMBOUYA ;  

- Désigne à cet effet, Chérif M H T THIAM expert immobilier, 4, Rue Lamy x Tolbiac, B.P 12.168 Dakar, téléphone 33 822 17 
75, cellulaire 77 638 42 32, courriel cherifthiam@sadiyethiam.com ;  

- Lui impartit un délai de deux (2) mois à compter de la notification de sa mission pour le dépôt de son rapport ; 

- Dit que les frais d’expertise seront à la charge de la succession mais avancés par la partie la plus diligente ;  

- Renvoie le surplus des demandes au rôle d’attente du 2ième Juge de la mise en état jusqu’à l’audience du 16 octobre 
2024 pour le dépôt du rapport d’expertise ;  
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424/23 ADD 732 Par ces motifs ; 

Statuant publiquement, contradictoirement, en matière civile et en premier ressort ;  

En la forme  

Vu la jonction des procédures le 03 avril 2023 sous les numéros 424/2023 et 426/2023 ; 

- Reçoit la demande principale et celles incidentes ;  

Au fond ;  

- Dit n’y avoir lieu à désigner un administrateur séquestre ; 

Avant dire droit ; 

- Ordonne une expertise immobilière aux fins de déterminer les valeurs vénale et locative de la villa n°8386, sise à sacré 
cœur I, dépendant de la succession de de Feu Souleymane MBENGUE ;  

- Désigne à cet effet maitre Issa DIOUF, demeurant au 1er étage, Immeuble El Hadj Mass SALL, sis Autoroute Seydina 
Limamou LAYE en face échangeur Yoff Dakar, Tél 76.175.84.84, courriel issa.diouf@gmail.com;  

- Lui impartit un délai d’un (1) mois à compter de la notification de sa mission pour le dépôt de son rapport ; 

- Dit que les frais d’expertise seront à la charge de la succession mais avancés par la partie la plus diligente ;  

- Renvoie le surplus des demandes au rôle d’attente du 1ier Juge de la mise en état jusqu’à l’audience du 16 octobre 
2024 pour le dépôt du rapport d’expertise ;  

307/24 733 Par ces motifs ; 

Statuant publiquement, contradictoirement, en matière civile et en premier ressort ;  

En la forme ; 

- Reçoit l’action ;  

Au fond  

- Déboute Soukeyna SEYE et enfants et les héritiers de feue Ramatoulaye DIAW de leurs demandes comme étant non-
fondées ;  

 
DELIBERES PROROGES. 

 

N° N° Rôle Demandeurs Conseil (Demandeurs) Défendeurs Conseil (Défendeurs) RESULTATS 

02  Cheikh souleymane manet  Lalia manet  Dp 07/10/2024 

  Igneti camara  Maroumba camara  Dp 29/07/2024 

  Berthe Bérété KEITA    Dp 29/10/2024 
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DELIBERES RABATTUS.  
 

N° N° Rôle Demandeurs Conseil(Demandeurs) Défendeurs Conseil(Défendeurs) RESULTATS 

03 804/2023 Coumba mbaye  Ndiogou thiandoum  R  16/09/2024 production 
acte d’appel 

 730/2024 Mouhamadou ba    R 29/07/2024 production 
copie littérale acte de 
naissance à conserver 

 683/2024 Stéphane DOUCOURE et 
autres 

 Karidjata DIABY  R 16/09/2024 production 
jgt d’hérédité et CNOA 

 
MISES EN DELIBERE 
 

 

N° N° Rôle Demandeurs Conseil(Demandeurs) Défendeurs Conseil(Défendeur

s) 
RESULTATS 

1.  2373/2015 1)Hoires de Rebert 
Theophile LATIES a/s 

Marie THERESE Paulette 
LAMESTONY et autres 

Me Guedel NDIAYE et ass , 
avocat a la cour 

CONSERVATUER DE 
PROPRIETE ET DES 

DROITS FONCIERS DE 
DAKAR PLATEAU 

 D 07/10/2024 

2.  100/2020 1)Ibrahima DIAKHATE Me C Cledore LY Omar JAHATE et autres  D 07/10/2024 

3.  209/2021 1)IBRAHIMA SECK ET 
AUTRES HERITIERS DE 
FEU SERIGNE MASSE 

.ABDOULAYE MADEMBA 
OTTO AISSATOU JULIE 

Me ASSANE DIOMA NDIAYE 
AVOCAT A LA COUR A DAKAR 

BINTOU FANNY .FAMA 
GUEYE SECK ET AUTRES 

SECK 

 D 07/10/2024 

4.  473/2021 IBRAHIMA LAMINE BA ME EL GNIGUE HOIRES DE FEU MODY 
COUMBA BA  

ME I GUEYE R 16/09/2024 dépôt rapport 
d’expertise et cpt des 
parties 

5.  1521/2021 1)HERITIERS DE FEUES 
WOUROUSS MACK 

.WOUROUS NDAO A 
SAVOIR FAMILLE FEUE 

IBRAHIMA GUEYE A 
SAVOIR DIOMA GUEYE. 

KHADY GUEYE ET 
AUTRES 

 MONSIEUR MANIANG 
SECK ES NOM ET ES 

QUALITE DE 
REPRESENTANT DES 

HERITIERS DE 
MACOUMBA SECK. OU 
AMACOUMBA SECK A 
SAVOIR THIABA DIEYE 

ET AUTRES 

 D 07/10/2024 

6.  1529/2022 1)MADAME BATOR Me Mamadou SOW, Avocat à MONSIEUR MAMADOU  D 07/10/2024 



NDIAYE la Cour NDOYE ET AUTRES 

7.  155/2023 1)Fara SOW, fils du DE 
CUJUS Mousse DIAGNE 

SOW 

SYSS Avocats Sté 
Civile Professionnelle 

Aminata SECK, veuve du 
CUJUS Mousse DIAGNE 

SOW et autres 

 D 07/10/2024 

8.  160/2023 1)BOUTOUTE CISSOKHO 
ET AUTRE 

Me SIDY ABDALLAH KANOUTE , 
AVOCAT A LA COUR DAKAR 

MOUSSA  GUEYE ET 
AUTRES 

 D 07/10/2024 

9.  197/2023 1)MIMI CHARLENE 
IGNOUMBA PEMBA 

Me Maimouna diene faye 
avocat a la cour 

ROMANI SANT  D 29/07/2024 

10.  328/2023 1)Héritiers de feu Ady 
NIANG à/s Mouhamadou 

Moustapha NIANG et 
autres 

 Aïssatou DRAME GUEYE  D 07/10/2024 

11.  348/2023 1)Mouhamed Amath 
TOURE 

 Clotilde Marie Pierre 
DUBAUX 

 D 07/10/2024 

12. 0
0
2
1 

393/2023 1)Htier feu Djiby SARR à/s 
Vve Coumba FEDIOR, 

Saïdou, Yéro SARR, Haby 
Fatma SARR, Omar Abdoul 

SARR et autres 

Me Lamine MBODJI, Avocat à 
la Cour à Dakar 

Fatoumata, Khardjatou, 
Hawa, Maïmouna SARR et 

autres 

 R 16/09/2024 dépôt 
rapport d’expertise 

13.  571/2023 1)AWA DIALLO Me KANE ET SAMB,AVOCAT A LA 
COUR DAKAR 

ABASSE NDIAYE  D 07/10/2024 

14.  737/2024 1)SIDY LAMINE WAGNE  REQUETE AUX FINS 
D'ANNULATION ACTE DE 
NAISSANCE N°2385/2001 

AU PROFIT DE L'ACTE 
N°311/1998 FORMULEE 

PAR SIDY LAMINE 
WAGNE 

  

15.  792/2023 1)SADANKI MBAYE  NDEYE MAGUETTE 
MBAYE 

 D 07/10/2024 

16.  976/2023 1)Mamadou DIOUF  Maimouna DIALLO  D 07/10/2024 

17.  1013/2023 1)Seynabou 
SOUGOUFARA 

 Amadou Moustapha 
NIANG 

 D 07/10/2024 

18.  530/2024 1)AMETH BACHIR 
GUEYE 

 NDEYE DARO GUEYE  D 07/10/2024 

19.  702/2024 1) Aïssatou 
BOUMOJAHED 

Mes Khalilou SEYE, avocat à la 
cour dakar 

Requête gracieuse aux 
fins d'Adoption de la dame 
Aïssatou BOUMOJAHED, 

demeurant au Scatt Urbam, 
dakar, concernant l'Enfant 

 D 29/07/2024 



El Hadji Ndiassé 
BOUMOJAHED 

20.  737/2023 Feu 
manuel 

livramento 

 Carlos manuel do 
livramento 

 R 16/09/2024 production 
PV d’adjudication 

 
 

1. REQUÊTES GRACIEUSES 

 

N° N° Rôle Demandeurs Conseil (Demandeurs) Défendeurs Conseil 
(Défendeurs) 

RESULTATS 

21.  1480/2023 1)MONSIEUR DAOUA 
DIOP ET MADAME FATOU 

DIAKHATE 

 GACIEUSE AUX FINS DE 
LADOPTION DE LENFANT 
MOUHAMMAD ABDALLAH 
DIOP SUIVANT SON ACTE 

EN DATE DU 22 
DECEMBRE 2017 
INTRODUITE PAR 

MONSIEUR DAOUDA 
DIOP ET MADAME FATOU 

DIAKHATE 

  

22.  770/2024 1)OUMAR TABARA 
TOURE 

Me ABOU ABDOUL DAFF 
AVOCAT A LA COUR DAKAR 

REQUETE AUX FINS 
D'ADOPTION 

D'ADOPTION PLENIERE 
DE L'ENFANT BODIEL BA 
NE LE 14 MARS 2019 A 

TIVAOUANE PEULH 
INTRODUITE PAR 

TIDIANE BA ET AISSATOU 
OUMAR TABARA TOURE 

 D 29/07/2024 

23.  772/2024 1)BACARY SONKO 
MADAME FATOU NDIAYE 

SONKO 

 REQUETE AUX FINS 
S'ADOPTION 

DEFINITIVEPOUR 
L'ENFANT ELISABETH 

YANDE SADIO 
FORMULEE PAR 

MONSIEUR BAKARY 
SONKO ET MADAME 

FATOU NDIAYE SONKO 

 R 24/07/2024 bureau 66 

24.  780/2024 1)Ndéye Coumba GNING  Requete gracieuse aux 
fins de demande de 

déclaration d'abandon d'un 
enfant mineur Mohamed 

 D 29/07/2024 



formulée par Madame 
NDEYE COUMBA GNING 

25.  834/2024 1)M BARTHELEMY ET 
MME SOPHIE ANNA 

SARR 

 REQUETE AX FINS 
D'ABANDON EN VUE 

D'ADOPTION DE 
L'ENFANT OULEYE 

LAITICIA SARR NEE LE 
11/12/2017 A THIAAROYE 

GARE FORMULEE M 
BARTHELEMY ET 

MMESOPHIE ANNA SARR 

 D 29/07/2024 

26.  867/2019 1)Amadou Bamba 
MBACKE 

Me Khalilou SEYE, Avocat à 
la cour dakar 

Requête gracieuse d'une 
déclaration d'absence 

concernant Mr Amadou 
Bamba MBACKE, absent 

depuis le 07 /02/2000 
formulée par Mame Diarra 

MBACKE 

 R 16/09/2024 mêmes fins 
communication MP 

27.  895/2022 1)Amadou Siby  gracieuse aux fins de 
naissance fictif 

n°1545/1993 au profit de 
l'acte n°2911/1988 

introduite par Amadou Siby 

 R 21/10/2024 mêmes 
fins 

28.  1348/2022 1)MONSIEUR SAMBA 
SIRE BODY SY 

 GTRACIEUSE AUX FINS 
D'ANNULATION D'ACTE 

DE NAISSANCE 
N°2085/1979 INTRODUITE 
PAR MONSIEUR SAMBA 

SIRE BODY SY 

 R 21/10/2024 mêmes fins 

29.  474/2023 1)Abdoulaye LO  Annulation d'acte de 
naissance au profit d'un 

autre 

 R 21/10/2024 mêmes fins 

30.  1075/2023 1)OUMAR WANE  REQUETE GRACIEUSE 
AUX FINS D'ANNULATION 
D'ACTE DE NAISSANCE 
N°1006/AU PROFIT DE 

L'ACTE N°317/1991 
INTRODUITE PAR OUMAR 

WANE 

 R 21/10/2024 mêmes fins 

31.  1140/2023 1)HANIZA SAKHO  REQUETE GRACIEUSE 
AUX FINS D'ANNULATION 
D'ACTE DE NAISSANCE 

N°3208/94 EC 

 R 21/10/2024 mêmes fins 



BOURGUIBA AU PROFIT 
DE L'ACTE DE 

NAISSANCE N°745/1991 
EC ABASS NDAO 

INTRODUITE PAR HANIZA 
SAKHO DEMEURANT A 

DAKAR 

32.  1254/2023 1)MOUHAMED 
MANSOUR DIOP 

 REQUETE GRACIEUSE 
,AUX FINS 

D'ANNULATION DACTE 
DE MARIAGE 

INTRODUITE PAR 
MOUHAMADOU 
MANSOUR DIOP 

 radiation 

33. 0
1 
1290/2023 MOUHAMED 

THIANDOUM 
 ANNULATION  radiation 

34.  1350/2023 1)NDEYE YACINE 
NDIAYE 

 GRAXCIEUSE UX FINS 
DANNULTION DUN ACTE 

DE NAISSANCE N°2248/79 
AU PROFIT DE LACTE 

N°192/2023 INTRODUITE 
PAR NDEYE YACINE 

NDIAYE 

 radiation 

35.  1361/2023 1)Mamadou BA  Requête gracieuse aux 
fins d'annulation d'acte de 

naissance numéro 
2256/2001 au profit de l'acte 

numéro 1143/1995, 
introduite par Mamadou BA, 
demeurant à Médina dakar 

 R 21/10/2024 mêmes fins 

36.  1365/2023 1)AMADOU DIA  REQUETE AUX FINS 
D'ANNULATION ACTEDE 

NAISSANCE 
N°3607/2023AU PROFIT 

DE L'ACTE 
N°004229/1979INTRODUIT 

E PAR AMADOU DIA 
DEMEURANT A DAKAR 

 R 21/10/2024 mêms fins 

37.  1381/2023 1)IDRISSA MANE  REQUETE GRACIEUSE 
AUX FINS D'ANNULATION 
DE NAISSANCE N°667 AU 

PROFIT DEE L'ACTE 
N°3179/1986 INTRODUITE 

 D 29/07/2024 



PAR IDRISSA MANE 

38.  1484/2023 1)PAPA MODY NDIAYE  REQUETE GRACIEUSE, 
AUX FINS D'ANNULATION 

DE   CERTIFICAT DE 
MARIAGE INTRODUITE 

PAR PAPA MODY NDIAYE 

 D 29/07/2024 

39.  103/2024 1)MOHAMED MANSOUR 
IBN  ADAMA DIOP 

 GRACIEUSE AUX FINS 
DANNULTION DACTE DE 
NAISSANCE N°12148 DE 

LANNEE 1993 DU 
CENTRE SECONDAIRE 

DETAT CIVIL DE DERKLE 
AU PROFIT DE LACTE 

N°12148 /1993 
INTRODUITE PAR 

MOHAMED MANSOUR 
IBN ADAMA DIOP 

 radiation 

40.  262/2024 1)MOUHAMED 
MANSOUR IBN ADAMA 

DIOP 

 REQUETE AUX FINS 
D'ANNULATIONS DE 

DIVORCE IRREGULIER 
DU CENTRE PRINCIPAL 
DE L'ETAT CIVIL DAKAR 

SIGNER EN DATE DU 
19/3/2020INTRODUITE 

PAR MOUHAMED 
MANSOUR IBN ADAMA 

DIOP 

 R 16/09/2024  

41.  265/2024 1)IDRISSA DIOP  GRACIEUSE AUX FINS 
DE RECLAMATION 
D'ETAT POUR DES 

MAISONS DE 
CONFORMITE DE LA 

JOUISSANCE PLENIERE 
APPARTENANT A ROSSO 

NDIAYE N°6235/1950 
INTRODUITE PAR 

IDRISSA DIOP 

 R 16/029/2024 cpt 
requérant 

42.  271/2024 1)ALIMATAOU BETTY 
DIAL 

 GRACIEUSE AUX FINS 
DE RECLAMATION DETAT 

INTRODUITE PAR 
ALIMATOU BETTY DIAL 

 R 16/09/2024 cpt 

43.  275/2024 1)AWA DIOP  GRACIEUSE AUX FINS 
DE RECLAMATION 

 R 16/09/2024 cpt 



DETAT INTRODUITE PAR 
AWA DIOP 

44.  276/2024 1)MAGAMOU DIOP  gracieuse aux fins de 
reclamation detat pour des 
raisons de conformite de la 

jouissance pleiniere 
appartenant a rosso ndiaye 

acte de naissance 
n°6235/1950 INTRODUITE 

PAR MAGAMOU DIOP 

 R 16/09/2024 cpt 

45.  290/2024 1)ADAMA DIOP  GRACIEUSE AUX FINS 
DANNULATION DE LA 

MENTION IRREGULIER 
OPTION A 2 EPOUSES 

SUR LA COPIE DE LACTE 
DE NAISSANCE N°3087 

DE LANNEE 1943 DU 
CENTRE DETAT CIVIL DE 
DAKAR INTRODUITE PAR 

ADAMA DIOP 

 R 16/09/2024 memes fins 

46.  309/2024 1)YAYE FATIM DIOP  REQUET AUX FINS DE 
RECLAMATION D'ETAT 
INTRODUITE PAR YAYE 

FATIM DIOP DEMEURANT 
A LA RESIDENCE AICHA - 

DALIFORT 

 R 16/09/2024 cpt 

47.  310/2024 1)ALIMA DIOP  REQUTE GRACIEUSE 
AUX FINS DE 

RECLAMATION D'ETAT 
INTRODUITE PAR ALIMA 
DIOP DEMEURANT AU 
CITE ADAMA DIOP A 

MBOUR 

 R 16/09/2024 cpt 

48.  311/2024 1)ILAM DIOP  REQUTE GRACIEUSE 
AUX FINS DE 

RECLAMATION D'ETAT 
INTRODUITE PAR ILAM 
DIOP DEMEURANT A LA 

RESIDENCE ADAMA DIOP 

 R 16/09/2024 cpt 

49.  312/2024 1)FATMA DIOP  REQUTE GRACIEUSE 
AUX FINS DE 

RECLAMATION D'ETAT 
INTRODUITE NDEYE 

 R 16/09/2024 cpt 



FATMA DIOP 
DEMEURANT A LA 
RESIDENCE AICHA 
HANNE MARISTE 

50.  313/2024 1)MARCEL MENDY  REQUTE GRACIEUSE 
AUX FINS DE 

RECLAMATION D'ETAT 
INTRODUITE PAR 
MARCEL MENDY 

DEMEURANT A LA 
RESIDENCE AICHA 527 A 

DAKAR 

 R 16/10/2024 cpt 

51.  314/2024 1)NDAWA DIOP  REQUTE GRACIEUSE 
AUX FINS DE 

RECLAMATION D'ETAT 
INTRODUITE PAR 

NDAWA DIOP 
DEMEURANT A LA VILLA 

N°1 CITE ADAMA DIOP 
MBAO 

 R 16/09/2024 cpt 

52.  315/2024 1) CHEKH 
AHMADOU CISSE 

 REQUTE GRACIEUSE 
AUX FINS DE 

RECLAMATION D'ETAT 
INTRODUITE PAR 

CHEIKH AHMADOU CISSE 
DEMEURANT A DAKAR 

 D 29/07/2024 

53.  316/2024 1)ROSSO NDIAYE  REQUETE GRACIEUSE 
AUX FINS DE 

RECLAMATION D'ETAT 
INTRODUIT PAR ROSSO 
NDIAYE DEMEURANT A 
LA RESIDENCE AMINA 

CITE AIR AFRIQUE 

 R 16/09/2024 

54.  333/2024 1)ALIOUNE BABOU DIOP  GRACIEUSE AUX FINS 
DE RECLAMATION DETAT 
N°4129/1972 DU CENTRE 

SECONDAIRE DETAT 
CIVIL INTRRODUITEPAR 

ALIOUNE BABA DIOP 

 R 16/09/2024 cpt 

55.  358/2024 1)BALLA FAYE  GRACIEUSE AUX FINS 
DANNULATIO DUN ACTE 

DE NAISSANCE 
N°12004/1992 AU PROFIT 

 D 29/07/2024 



DE LACTE N°655/1986 
INTRODUITE PAR BALLA 

GAYE 

56.  360/2024 1)Alimatou Bettty DIOP  Requete gracieuse aux 
fins de réclamation d'Etat 
sur l'acte de naissance 

numéro 395/1954, 
introduite par Alimatou 
Betty DIOP, résidence 
Aicha Hann -Mariste 

 R 16/09/2024 cpt 

57.  361/2024 1)Adama GNING  Requete gracieuse aux 
fins de reclamation d'Etat 

d'acte de naissance numéro 
67 de l'année 1986 du 

Centre Principale d'Etat 
Civil de dakar, introduite par 
Adama GNING, immeuble 

Rose Point E 

 R 16/09/2024 cpt 

58.  363/2024 1)ROSE NDIAYE  REQUETE GRACIEUSE 
AUX FINS DE 

RECLAMATION SUIVANT 
N°6235/1950 DU CENTRE 
PRINCIPAL D'ETAT CIVIL 

DE DAKAR  FORMULE 
PAR ROSE NDIAYE 

RESIDENCE AICHA KANE. 

 R 16/09/2024 cpt 

59.  364/2024 1)ADAMA DIOP  REQUETE 
GRACIEUSEAUX FINS DE 

RECLAMATION D'ETAT 
SUIVANT ACTE 

N°1523/1975 DU CENTRE 
SECONDAIRE D'ETAT 

CIVIL DU SERVICE 
D'HYDIENE FORMULEE 

PAR ADAMA DIOP 
IMMEUBLE ROSE RONT 

POINT CASE BE 
PARCELLES ASSAINIES 

 R 16/09/2024 cpt 

60.  365/2024 1)ADAMA DIOP 2  RREQUETE GRACIEUSE 
AUX FINS DE 

RECLAMATION D'ETAT 
SUIVANT ACTE 

N°5764/1966 DU CENTRE 

 R 16/09/2024 cpt 



SECONDAIRE D'ETAT 
CIVIL DE GRAND DAKAR 
INTRODUITE PAR ADAMA 

DIOP 1081 SICAP 
LIBERTE 1 

61.  406/2024 1)Fatma MBAYE  Annulation d'un acte de 
naissance au profit d'un 

autre 

 D 29/07/2024 

62.  411/2024 1)OUSMANE SALL  REQUETE GRACIEUSE 
AUX FINS DE 

DECLARATION DE 
PRESOMPTION 

D'ABSECNCE DE 
MONSIEUR OUSMANE 

SALL NE LE 23/12/1968 A 
DAKAR INTROUITE 
INTRODUITE PAR 

MADAME AIDA SALL 
DEMEURANT N°1800 HLM 

5 DAKAR 

 R 16/09/2024 cpt 

63.  412/2024 1)BINTA DIALLO  REQUETE GRACIEUSE 
AUX FINS DE 

RECLAMATION D'ETAT 
INTRODUITE 

FATOUMATA BINTA 
DIALLO DEMEURANT  A 
LA CITE MILLIONNAIRE 

DAKAR 

 R 07/10/2024 mêmes fins 

64.  451/2024 1)TENIN DIALLO  REQUETE AUX FINS DE 
DEMANDE DE JUGEMENT 
D'ABANDON INTRODUITE 

PAR TENIN DIALLO 
PORTANT SUR ENFANT 

DENOMME BARBARA 
SANE 

 R 07/10/2024 cpt 

65.  587/2023 1)Héritiers de feu 
Abdoulaye DIALLO à/s 

Adama KEITA, Mouhamed 
Boun Abdallah DIALLO et 

autres 

Me ABdourahmane SO, 
avocat à la cour dakar 

Saada DIALLO   

66. 0
2 
596/2024 MAYBATOU SYMPOR  APPEL JMNT  R 16/09/2024 mêmes fins 

67.  694/2024 1)BASSIROU DIOUF  REQUETE AUX FINS  D 29/07/2024 



D'ANNULATION ACTE DE 
NAISSANCE N°4377/2016 
AU PROFIT DE L'ACTE DE 
NAISSANCE N°830/2000 

FORMULEE PAR 
BASSIROU DIOUF 

68. 0
3 
695/2024 ISMAILA DIABANG  ANNULATION  R 16/09/2024 

69.  720/2024 1)Mme DIAGNE née 
WAGNE ROSE 

 Requête gracieuse aux 
fins d'annulation de mariage 

contracté le 01/06/2019 
avec le sieur Mambaye 
DIAGNE, et constaté 
suivant acte numéro 

123/219, introduite par la 
dame DIAGNE née 

WAGNE ROSE, 
demeurant à dakar 

 R 16/09/2024 installation 
Mambaye DIAGNE 

70.  738/2024 1)AMINATA SY BARRY  REQUETE AUX FINS 
D'ANNULATION ACTE DE 
NAISSANCE 1208/2019 AU 

PROFIT DE L'ACTE N° 
1112/2004 FORMULEE 

PAR AMINATA SY BARRY 
DEMEURANT A 

RUFISQUE 

 R 16/09/2024 cpt 

71.  771/2024 1)MOUHAMED SOW  REQUETE AUX FINS DE 
DECLARATION DE 

PRESOPTION 
D"ABSENCE FORMULEE 
PAR MOUHAMED SOW 

 R 16/10/2024 cpt 

72.  781/2024 1)Ada COUNDOUL  Requête gracieuse aux 
fins d'annulation d'acte de 

naissance numéro 
940/1992, au profit de l'acte 

numéro 8478/1992 
formulée par Ada 

COUNDOUL 

 D 29/07/2024 

73.  782/2024 1)Papa Ibrahima NDAW  Requête gracieuse aux 
fins de rectification de la 
déclaration de naissance 

formulée par Khady SARR 
R/ son fils Papa Ibrahima 

 R 16/09/2024 cpt 



NDAW 

74.  791/2024 1)LANSANA NANKY  REQUETE AUX FINS 
D'ANNULATION D'ACTE 

DE NAISSANCE 
N°1799/2007 AU PROFIT 
DE L'ACTE N°1968/2004 

INTRODUITE PAR 
LASSANA NANKY 

DAKAR R 16/09/2024 cpt 

75.  792/2024 1)MATEL GUEYE  REQUETE AUX FINS 
D'ANNULATION ACTE DE 
NAISSANCE N°269/2006 
AU PROFIT DE L'ACTE 

N°803/2022 FRMULE PAR 
MME FATEL GUEYE 

 R 16/09/2024 cpt 

76. 0
0
0
1 

793/2024 1)FATOU BABACAR 
NDIAYE 

 REQUETE AUX FINS 
D'ANNULATION ACTE DE 
NAISSANCE N°2114/1996 
AU PROFIT DE L'ACTE DE 
NAISSANCE N°379/2024 
FORMULEE PAR FATOU 

BABACAR NDIAYE 

 R 16/09/2024 cpt 

77.  798/2022 1)BIRAHIME GAYE  AMINATA DIALLO  R 07/10/2024 mêmes fins 

78.  799/2024 1)AMINATA SAMB  REQUETE GRACIEUSE , 
AUX FINS D'ANNULATION 
D'ACTE DE NAISSANCE 

N°4769/2006 INTRODUITE 
PAR AMINATA SAMB 

 D 29/07/2024 

79.  829/2024 1)IBRAHIMA SOUMARE  REQUETE AUX FINS 
D'ANNULATION DE 

CERTIFICAT DE MARIAGE 
FORMULEE FORMULEE 

PAR IBRAHIMA 
SOUMARE 

 R 16/09/2024 installation 
épouse 

80.  831/2024 1)MARIAMA SATOU BAH  AUX FINS DE 
RECTIFICATION D'ACTE 

DE NAISSANCE 
N°1669/2016 

INNTRODUITE PAR 
MARIAMA SATOUR BAH 

 R 16/09/2024 cpt 

81.  833/2024 1)THEODORE MENDY  REQUETE AUX 
D'ANNULATION ACTE DE 
NAISSANCE N°03682/1999 

 R 07/10/2024 cpt 



AU PROFIT DE L'ACTE 
N°712/1991 FORMULEE 

PAR THEODORE MENDY 

82.  837/2024 1)Mbaye Diégane BADA  Requete gracieuse aux 
fins d'annulation d'acte 

numéro 103/2001 au profit 
de l'acte numéro 

1754/2012, introduite par 
Mbaye Diégane BADA, 
demeurant à DAKAR 

 R 07/10/2024 cpt 

83.  838/2024 1)Papa Samba THIAM  Requete gracieuse aux 
fins d'annulation d'Extrait de 
naissance 1175 de l'année 

2003  au profit de l'acte 
numéro 2294 du 23 Avril 
2015, introduite par Papa 

Samba THIAM 

 R 07/10/2024 cpt 

84.  839/2024 1)Mariama Satour BAH  Requete gracieuse aux 
fins de rectification d'acte 

de naissance numéro 1357 
de l'année 2014 du prénom 
de son pére et son nom de 

famille, introduite par 
Mariama par Mariama 

Satour BAH pour son fils 
Ibrahima SORY JALLOW 

 R 07/10/2024 cpt 

 
2. APPEL TRIBUNAL D’INSTANCE  

 

N° N° Rôle Demandeurs Conseil 
(Demandeurs) 

Défendeurs Conseil 
(Défendeurs) 

RESULTATS 

85.  59/2011 MARIO BASSANO ME M NDIAYE OULIMATA NDIAYE ME M BA D 29/07/2024 

86.  802/2021 SALIOU FAYE  SELLE BAUDIN DIENG  R 16/09/2024 

87.  33/2022 1)Samba Alioune Diasse  NDEYE ANNA DIAGNE  R 16/09/2024 mems fins 

88.  796/2023 1)NDEYE DIEYNABA 
NDIAYE 

 LOUIS MAURS WILLIAM   

89.  798/2024 1)SAIDOU SARR  REQUETE GRACIEUSE, 
AUX FINS D'ANNULATION 
D'ACTE DE NAISSANCE 

N°1425/1993 
INTRODUITE PAR 

SAIDOU BARR 

  



90.  854/2022 1)Ramatoulaye BA  DIOR GUEYE   

91.  112/2023 1)MAME ROKHAYA 
NDIAYE 

 MOUHAMADOU DIAW  R 07/10/2024 

92.  144/2023 1)MADAME ROKHAYA 
FALL 

 MAMADOU GUEYE  R 07/10/2024 memes fins 

93.  225/2023 LILIANE NIANG ME NDIAGA DABO CHEIKH LAM  R 07/10/204 

94.  329/2023 CHEIKH A T DRAME  FATOUMATA NGOM ME M DIEYE DIENE R 07/10/2024 mêmes fins 

95.  331/2023 MAMAMDOU DIONE  SCP NATHILY ET ASS FATIMATA O NDIATH  R 16/09/2024 memes fins 

96.  791/2023 1)DAOUDA GAYE  TOKIKO GAYE  R 07/10/2024 
memes fins 

97.  975/2023 1)Famara SECK  Yaye Nguénar NIANG  R 29/07/2024 memes fins 

98.  1020/2023 1)Oumar DIOUF  Alimatou BABOU  R 16/09/2024 memes fins 

99.  1319/2023 1)AMY KONATE  IBRAHIMA MBAYE   

100.  796/2022 Boubacar diallo  Yaye bambi louise 
kingbo 

 R 16/09/2024 memes fins 

101.  1328/2023 1)Dieudonné Denis 
THIEMON 

 PIA COLY  R 16/09/2024 memes fins 

102.  1424/2023 1)AWA BOUSSO ET SES 
QUATRE ENFANTS 

NDEYE ANNA 

Me 
ABDOURAHMANE 
DIALLO AVOCAT A 
LA COUR DAKAR 

NDEYE MARGUERITE 
KAMARA 

 R 16/09/2024 ME appelant 

103.  1463/2022 MBAYE NDIAYE ME BA ET TADIAN COUMBA SARR MES ETIENNE ET 

PADONOU 
R 16/09/2024 mêmes fins 

104.  175/2024 1)SOLANGE MARIE 
VERONIQUE DIOH 

 AIME ASSINE  R 16/09/2024 ME 
appelante 

105.  178/2024 1)IBRAHIMA SECK  MAME COUMBA SALL  R 16/09/2024 convocation 
intimé 

106.  179/2024 1)ABOU DEMBA BAYE  AWA MBAYE  R 07/10/2024 conv parties 

107.  370/2024 CHEIKH S SOURE  HOUSSANATOU BA  R 21/10/2024 conv parties 

108.  371/2024 1)Marcel Waly NDIAYE  Carla Thior THIARE  R 21/10/2024 conv parties 

109.  372/2024  FALLOU MBACKE 
BEYE 

 MAINA FALL  R 24/07/2024 bureau 66 

110.  373/2024 1)Abdou Majib SEYE  Rokhaya SENE  R 16/09/2024 mêmes fins 
devant 1er JME 

111.  469/2024 1)MONSIEUR 
MADOUMBE WADE DIT 

ZATOR 

 MADOUMBE VIEUX 
WADE ET NDEYE 

MADELEINE WADE 

 R 16/09/2024 devant 2e 
JME 



112.  470/2024 1)YOUSSOUPHA 
CAMARA 

 FATIMA MBENGUE  R 07/10/2024 mêmes fins 

 

 
3. AUTRES AFFAIRES ANNCIENNES. 

 
 
 
 
 
 

N° N° Rôle Demandeurs Conseil (Demandeurs) Défendeurs Conseil 
(Défendeurs) 

RESULTATS 

113.  471/2024 1)BASSIROU DIAGNE  FATOU MBAYE  R 16/09/2024 conv 
appelant 

114.  472/2024 1)SIDY DIALLO  DIEYNABA DIALLO  R 16/09/2024 conv 
appelant 

115.  473/2024 1)OMAR SENE  ADJA MAREME DIOP  R 16/09/2024 conv parties 

116.  526/2024 1)monsieur mamadou 
diane tambadou 

mE cheikh cisse avocat 
a la cour 

fatou bintou NDIAYE  R 16/09/2024 conv  

117.  529/2024 1)ADAMA CAMAR  MAME DORO DEME  R 07/10/2024 conv parties 

118.  531/2024 1)PATHE NIANG  DJIMBY THIOUB  R 0710/2024  

119.  533/2024 1)MOR LAYE FALL  ADJI NDICKOU DIAGNE  R07/10/2024 mêmes fins 

120.  534/2024 1)MAYEMOUNA FALL  YORO DIALLO  R 16/09/2024 conv intimé 

121.  535/2024 1)EL HADJI AMADOU 
LOME 

DAKAR AIDA NIANG  R 16/09/2024 conv intimé 

122.  539/2024 1)MAGOR NDIAYE  NDEYE NDOUMBE 
SARAH NDAO 

 R 16/09/2024 conv intimé 

123.  540/2024 1)ABDOULAYE MALICK 
SENE 

 MAGUETTE FAYE  R 16/09/2024 mêmes fins 
devant 1er JME 

124.  594/2024 1)PAPA LATYR BOUSSO  FATOU FALL  R 07/10/2024 conv parties 

125.  615/2024 1)BABACAR BA  SEYNABOU TANDINE  R 07/10/2024 conv parties 

126.  616/2024 1)COURA NDIONE  ALIOUNE BADARA  R 07/10/2024 conv parties 

127.  618/2024 1)DEMBA SALL  RAMATA SALL  R 24/07/2024 salle 66 

128.  620/2024 1) MOUSTAPHA THIAM 
, BARA MBENGUE 

ET AUTRE 

 HAMADY BA DIAWARA  R 16/07/2024 devant la 2e 
chambre civile 

129.  621/2024 1)MAMADOU TICKO 
DIATTA 

 NGOUNDJI DIENG  R 16/09/2024 convocation 
intimée 

130.  676/2024 1)AISSATOU 
ANTOINETTE DIOP 

 MANDIAYE GUISSE  R 16/09/2024 conv intimé 



131.  677/2024 1)MAGUETTE GUEYE  FATOU MORGANE DIOP  R 16/09/2024 conv intimée 

132.  678/2024 1)MAMADOU SAGNA  ASTOU SENE  R 07/10/2024 conv parties 

133.  679/2024 1)AMADOU MANSOUR 
DJITTE 

 MARIEME KANDJI BA  R 21/10/2024 conv parties 

134.  680/2024 1)THIERNO AHMET 
CAMARA 

 AWA BA  R 21/10/2024 conv parties 

135.  819/2024 1)ARISTIDE CLAUDE 
KWODJO KUAKUVI 

 ANNA BASSENE  D 29/07/2024 

136. 0
1
2
8 

877/2014 1)Hoires de feu Oumar 
SANE a/s DIamba 

GASSAMA 

Mes Fodé NDAIYE, avocat a 
la cours 

Mamadou FALL SANE  R 16/09/2024 mêmes 
fins 

137.  815/2021 1)SAER NDIAYE , OUMAR 
NDIAYE ET AUTRES 

Me NDENE NDIAYE , AVOCAT A 
LA COUR DAKAR 

DAOUDA NDIAYE  R 16/09/2024 dépôt 
rapport séquestre 

138. 0
1 
96/2022 VEUVES AISSATOU C SY ME BA NGONE NDIAYE ET 

AUTRES 
 R 16/09/2024  

communication par Me 
Diaw 

139.  790/2023 1)PAPA MAGATHE 
GUEYE 

 Succession de feu EL 
HADJI AMADOU 

MOUSTAPHA GUEYE 

 R 16/09/2024 mêmes fins 
devant 2e JME 

140.  861/2023 1)MONSIEUR 
ABDOULAYE NDIAYE . 

BINETOU NDIAYE ET DE 
ROKHAYA NDIAYE 

Me leon patrice sarr avocat 
a la cour 

MADAME SOUNA 
NDIAYE ET MONSIEUR 
MOUHAMADOU NDIAYE 

 R 07/10/2024 mêmes 
fins 

141.  1439/201
9 

Abdou karim mbaye  Massamba mbaye  R 21/10/2024 mêmes 
fins 

142.  1394/2023 1)Angèle Kiné DIOP Me Moustapha NDOYE, 
avocat à la cour dakar 

Mamadou DIOP, Ibrahima 
DIOP, et autres 

 R 21/10/2024 mêmes fins 

 
 
 

AFFAIRES NOUVELLES 
 

N° N° RÔLE DEMANDEURS CONSEIL(DEMANDEURS) DÉFENDEURS CONSEIL(DÉFENDEURS)  

143.  659/2024 HOIRES DE FEU NAZEM 
KASSIM ET AUTRES 

ME LENOBLE HOIRES DE FEUE 
CLOTIDE NDIAYE ET 

AUYTES 

 R 16/09/204 
production fon de 
dossier radié 
audience du 15 
juin 2020 



144. 0
1
4
7 

666/2024 1)HOUKPON DOSSOU 
MICHEL JEAN BAPTISTE 
HENRI AGONGLO TOFFA 

Me BOUBACAR KOITA et 
ASS, AVOCATS A LA 

COUR DAKAR 

MARIE ANTOINNETTE 
ROSALIE JULETTE 

AGONGLO TOFFA ET 
AUTRES 

 R 16/09/2024 
devant 2e JME 

145. 0
1
4
8 

669/2024 1)MONSIEUR OUMAR 
DIA 

 AMINATA DIA BINETA 
DIA BINETA WATTE ET 

AUTRES 

 Irrecevable article 33                    
CPC 

146.  671/2024 1)FAMA DIOUF Me MAYACINE TOUNKARA ET 
ASS, AVOCATS A LA COUR 

DAKAR 

AUTRES HERITIERS DE 
FEU JACQUES DIOUF ET 

AUTRES 

 R 24/07/2024 bureau 66 

147.  673/2024 1)Yaram KHOUMA es - 
nom et es -qualité de ses 
enfants mineurs, Cheikh 

Ahmadou Bamba Mbacké 
THIOYE et autres 

SCP Géni et KEBE, avocat à la 
cour dakar 

Mare  BADIANE -Khady 
Daba DIALLO- Papa Ngaty 

GUEYE et autre 

 R 16/09/2024 devant le 2e 
JME 

148.  674/2024 1) NANTENIN DIAKITE Me AUGUSTIN SENGHOR, 
HUISSIER DE JUSTICE A LA 

COUR DAKAR 

BABOUCAR DIOP  D 29/07/2024 

149.  718/2024 HOIRES DE FEU 
ABDOULLATIF 
BOUGALEB 

ME DIOP CERTAINS HOIRES 
DE FEU 
ABDOUYLLATIF 
BOUGHALEB  

 D 29/07/2024 

150.  785/2024 1)MOUR DIENE ET 
AUTRES 

Me KHALILOU SEYE 
, AVOCAT A LA COUR 

DAKAR 

PAPA YAKHAM DIENE ET 
AUTRES 

 R 16/09/2024 observations 
défendeurs 

151.  800/2024 1)MAME ANTA NDIAYE Me HENRY V B GOMIS 
AVOCAT A LA COUR DAKAR 

MONSIEUR PASCALE 
NDIOUGA DIOUF 

 D 29/07/2024 

152.  802/2024 VICTORINO T SEMEDO ME FAYE  NAMASSA DIANE ET 
AUTRES 

 R 16/09/2024 observations 
défendeurs devant 2e JME 

153.  814/2024 1)Alfred Amadou FALL, 
Mme Coumba Laobé FALL 

tous héritiers de feu leur 
pére Amadou FALL 

Me Sandembou DIOP, 
avocat à la cour dakar 

Aminata LOUM , Fatou 
FALL, Aida Mbéne FALL 

Sockhna Maimouna FALL 
et autres 

 R 16/09/2024 production 
titres de propriété et 
observations défendeurs 
et réassignation aïda 
mbene fall, sokhna 
maimouna fall et sokhna 
mbenda fall devant 2e JME 

154.  815/2024 1)Dame veuve Khadidiatou 
DIANE et son fils à/s sieur 

Me kHALILOU SEYE, avocat à la 
cour dakar 

Bintou DIOP, héritière de 
feu Baidy DIOP 

 R 16/09/2024 devant 1e 



Issa DIOP JME 

155.  816/2024 AMET FALL  ET AUTRES ME DIOP AMINATA LOUM ET 
AUTRES 

 Ordonne la jonction des 
procédures 814/2024 et 
816/2024  

R 16/09/2024 devant 2e 
JME 
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